
REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département d'Indre-et-Loire 

VILLE DE TOURS 
________ 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE EXCEPTIONNELLE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 11 MARS 2017 

******* 

Convocations envoyées le vendredi 03 mars 2017 

Nombre de Conseillers Municipaux : 55 

Nombre de Conseillers en exercice : 55 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Stéphanie LEPRON, Conseillère Municipale est désignée Secrétaire 
de Séance. 

*  *  * 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 10 heures. 
 

*  *  * 
 

- QUESTION ORALE PRESENTEE PAR M. Emmanuel DENIS PO UR LE GROUPE 
ECOLOGISTE :  
- disponibilité des plages horaires dans les gymnas es 
 

*  *  * 

- 2017_03_11_01 - 
TRANSFORMATION DE LA COMMUNAUTE URBAINE TOUR(S)PLUS  EN METROPOLE 
TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE. 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

Le Conseil 
 
- DONNE son accord pour la transformation de la Communauté urbaine dénommée 
Tour(s)plus en métropole dénommée « Tours Métropole Val de Loire » dans les conditions 
définies aux articles L.5217-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
 
- APPROUVE le rapport stratégique métropolitain. 
 
 



 
Adopte à la majorité des suffrages exprimés  
 
Avis favorables : 50 
Avis contraires :   4 (P. Texier, J. Blanchet-Golda ni, G. Godefroy, R. Sautereau) 
Abstention :          1 (D. Chollet) 

 

*  *  *  *  *  * 

Plus rien n'étant inscrit à l'ordre du jour de la séance, Monsieur le Maire remercie 
l'assistance et les représentants de la presse d'avoir suivi cette réunion du Conseil 
Municipal. 

Monsieur le Maire lève la séance à 11 H 45. 

 

*  *  *  *  *  * 

La délibération municipale peut être consultée en M airie, Secrétariat du Conseil 
Municipal, 1 er étage, bureau 109  

*  *  *  *  *  * 
 


